Candidature à la labellisation de niveau 2
Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne


I. Rappel du contexte
Le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne conduit, depuis sa création, diverses actions en faveur de la valorisation de l’agriculture locale et du développement d’une alimentation durable sur son territoire. À ce titre, le territoire a déposé une candidature à la labellisation « Projet Alimentaire Territorial – Niveau 1 » et a été officiellement reconnu en mars 2023 par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, pour une durée de trois ans.
Cette reconnaissance a permis de valoriser et de structurer les actions engagées en faveur d’une alimentation locale, de qualité, durable et accessible à tous.
Accompagné de partenaires institutionnels et associatifs, le PETR a notamment conduit les actions suivantes :
· Mise en place d’une dynamique de réseau des cuisiniers de la restauration collective (17 restaurants scolaires et 10 établissements médico-sociaux), incluant des actions de formation portant sur l’équilibre alimentaire, la réduction du gaspillage alimentaire et la santé ;
· Engagement d’une démarche de relocalisation de l’approvisionnement de la restauration collective, fondée sur l’analyse des achats et le partage d’informations avec les producteurs du territoire ;
· Développement d’un programme d’accompagnement en matière de lutte contre la précarité alimentaire, visant à favoriser l’accès des publics précaires à une alimentation saine et de qualité ;
· Renforcement de la visibilité des producteurs locaux à travers une stratégie de communication à destination des habitants, des professionnels et des visiteurs du territoire ;
· Mise en œuvre d’actions pédagogiques à destination des publics scolaires.

II. Candidature à la labellisation « Niveau 2 »
Le Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne, labellisé en mars 2023 au titre du « Niveau 1 – Émergence », arrive à son terme en mars 2026.
Cette phase a permis de structurer une dynamique territoriale autour des enjeux alimentaires, de mobiliser les acteurs locaux (collectivités, producteurs, transformateurs, acteurs de la restauration collective, associations et partenaires institutionnels) et d’identifier des axes d’actions prioritaires en faveur d’une alimentation locale, durable et accessible à tous.
Conformément aux orientations nationales portées par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, visant à accompagner la consolidation et la pérennisation des démarches alimentaires territoriales, le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne souhaite aujourd’hui engager une phase de déploiement opérationnel en sollicitant la labellisation « Niveau 2 » pour la période 2026-2031.
La labellisation « Niveau 2 » reconnaît les Projets Alimentaires Territoriaux ayant atteint un niveau de maturité suffisant pour mettre en œuvre des actions concrètes et structurantes à l’échelle du territoire. Elle constitue un levier stratégique pour l’agriculture et l’alimentation locales, en permettant notamment :
· De consolider la gouvernance du PAT et d’inscrire durablement la politique alimentaire dans les compétences et projets portés par les collectivités ;
· De poursuivre et d’amplifier les actions engagées, notamment en faveur de l’approvisionnement local de la restauration collective, du soutien aux filières agricoles locales, de la valorisation des productions du territoire et de l’éducation à l’alimentation ;
· De renforcer la résilience alimentaire du territoire face aux enjeux économiques, climatiques et sanitaires, en favorisant les circuits alimentaires de proximité ;
· De faciliter l’accès à des financements spécifiques (appels à projets nationaux et régionaux, dispositifs de soutien de l’État et de ses partenaires), indispensables à la mise en œuvre des actions opérationnelles ;
· De renforcer la cohérence et la lisibilité des politiques publiques locales, en articulant le PAT avec les démarches et documents stratégiques existants sur le territoire.

À ce titre, le Projet Alimentaire Territorial constitue un outil transversal venant en appui :
· Du Projet de territoire du PETR, en contribuant au développement économique local, à l’attractivité et à la valorisation des ressources territoriales ;
· Des politiques de santé publique et de solidarité, en œuvrant pour une alimentation de qualité, équilibrée et accessible à l’ensemble des habitants, en particulier les publics les plus fragiles ;
· Des actions en faveur de l’éducation, de la jeunesse et de la sensibilisation, en lien avec les établissements scolaires, les structures d’accueil collectif et les acteurs associatifs.
· Des politiques de soutien à l’agriculture et à l’économie locale, en accompagnant l’installation et la transmission des exploitations agricoles, la structuration des filières de proximité et la création de valeur ajoutée sur le territoire ;

La candidature à la labellisation « Niveau 2 » s’inscrit ainsi dans une logique de continuité, de cohérence et de montée en puissance du Projet Alimentaire Territorial, au service d’un développement territorial durable, solidaire et résilient.

III. Plan d’action prévisionnel 2026-2031
Le plan d’action prévisionnel du Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne pour la période 2026-2031 s’inscrit dans la continuité des actions conduites entre 2023 et 2026. Il se structure autour des axes suivants :
1. Accompagnement de la transition vers un approvisionnement biologique et local de la restauration collective, incluant :
· La coordination des acteurs de l’amont et de l’aval ;
· L’analyse des achats afin d’identifier des marges de progression ;
· La structuration des filières d’approvisionnement locales.
2. Formation et accompagnement du réseau des cuisiniers, visant notamment :
· La promotion d’une cuisine faite maison, biologique et durable ;
· Le développement d’actions d’éducation au goût ;
· La mise en place de formations autour de la nutrition, de la santé et de la posture professionnelle durant le temps du repas.
3. Renforcement et accompagnement des actions de lutte contre la précarité alimentaire, à travers un accompagnement global des publics en difficulté et un appui à l’économie sociale et solidaire et à l’agriculture locale.
4. Développement de projets éducatifs et de sensibilisation autour de l’agriculture locale, portant sur l’alimentation, la saisonnalité, la santé, les modes de production et la compréhension des systèmes alimentaires.
5. Sensibilisation du grand public à la consommation de produits locaux, notamment par l’amélioration de leur accessibilité et l’étude des marchés du territoire.
6. Sensibilisation aux métiers de l’agriculture à destination des publics scolaires et des habitants, à travers l’organisation de rencontres et de visites annuelles d’exploitations agricoles.
7. Sensibilisation aux enjeux environnementaux et à la lutte contre le gaspillage alimentaire.
8. Création d’un observatoire du foncier à l’échelle du territoire, afin de faciliter et d’orienter les installations agricoles.









Il est proposé au Comité Syndical de :
· Valider le plan d’action prévisionnel du Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne pour la période 2026-2031 ;
· Autoriser le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne à déposer une candidature à la labellisation « Projet Alimentaire Territorial – Niveau 2 », délivrée par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.
· Autoriser le Président du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne a mener à bien ce projet et à signer l’ensemble des documents nécessaires à sa mise en œuvre. 
· De solliciter les financements nécessaires à la réussite du projet. 
